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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 28033

Texte de la question

M. Michel Sordi souhaite appeler l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité
sur le retard pris pour la publication du décret concernant la retraite anticipée des salariés ayant commencé à
travailler entre quatorze et seize ans et totalisant quarante annuités. Cette mesure doit entrer en application au
1er janvier 2004, mais, pour que sa mise en oeuvre soit cohérente, il conviendrait que les textes d'application
soient connus. Pour l'instant, en effet, les caisses d'assurance maladie ne sont pas à même de communiquer les
éléments importants de l'article 23 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites à leurs
assurés. En conséquence, il lui demande de bien vouloir l'informer des délais de publication de l'ensemble des
décrets d'application de la loi relative à la réforme des retraites.

Texte de la réponse

Les dispositions d'application de l'article 23 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 sont définies par le décret
n° 2003-1036 du 30 octobre 2003 relatif à l'abaissement de l'âge de la retraite pour les assurés ayant
commencé à travailler jeune et eu une longue carrière, publié au Journal officiel de la République française du
31 octobre 2003.
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